
discours prononcé par le Dr 
MICHEL  pour l’inauguration 
des Mimosas 
Monsieur le Président du Conseil de Surveillance 
Monsieur le Président du Conseil départemental 
Monsieur le Directeur de L’Agence Régionale de Santé 
Grand-Est 
Madame le Directeur, 
Mesdames, Messieurs du Conseil de la Vie Sociale 
Mesdames, Messieurs 
….. 

Pour les Hôpitaux Civils de Colmar, c’est un jour 
important qui marque l’aboutissement d’un projet qui 
nous tenait à cœur pour la qualité de vie de nos 
résidents. Le pôle de gérontologie clinique des Hôpitaux 
Civils de Colmar dispose de l’ensemble de la filière 
gériatrique et notamment de 253 places d’hébergement, 
initialement répartis dans plusieurs bâtiments éloignés 
les uns des autres. La médicalisation croissante des 
résidents accueillis a rendu nécessaire l’adaptation des 
locaux en termes de confort, d’ergonomie et de sécurité, 
en raison d’une dépendance physique et psychique 
accrue. C’est dans cet esprit que le bâtiment les Iris a été 
construit dans les années 90 afin d’accueillir les résidents 
des pavillons Les Hortensias et Les Frésias qui les 
hébergeaient dans des salles communes. Il restait à 
améliorer la qualité de la prestation assurée dans les trois 
pavillons datant des années 60 (les Cyclamens, les 
Dahlias et les Eglantines), dont l’architecture ne 
permettait plus de répondre aux besoins des personnes 
âgées dépendantes, notamment  de celles présentant 
une maladie d’Alzheimer ou une maladie apparentée.  

La genèse du projet de reconstruction de 180 lits 
d’EHPAD date de l’élaboration du schéma directeur du 
Centre pour Personnes Âgées  adopté par les instances 
des Hôpitaux Civils de Colmar en 2002. Les objectifs 
étaient multiples  : améliorer les conditions d’accueil, de 
vie et de prise en charge des résidents, répondre à la 
médicalisation croissante des résidents, prendre en 
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compte les règles environnementales et de sécurité, 
améliorer les conditions de travail des personnels, 
améliorer les organisations médicales, soignantes, 
pharmaceutiques et logistiques,  simplifier les flux et les 
liaisons entre les unités du pôle. La réflexion, menée 
initialement par mon prédécesseur, le Dr Hild, a été 
longue du fait de la mutation du Centre pour Personnes 
Âgées, caractérisée par une médicalisation accrue de ses 
activités afin de répondre aux besoins de santé 
engendrés par le vieillissement de la population, une 
architecture pavillonnaire compliquant la prise en charge 
des personnes âgées en perte d’autonomie physique et 
psychique. La concrétisation du projet a démarré en 
2010 avec le concours architectural qui devait répondre 
aux préconisations du conseil départemental, à des 
contraintes urbaines, fonctionnelles et de phasage afin 
d’éviter des opérations tiroirs déstabilisantes pour les 
résidents. 

La conception architecturale des Mimosas proposée par 
les lauréats du concours, à savoir le groupement 
d’architectes Bez, Maignan et le bureau d’étude Iosis, est 
basée sur des espaces de déambulation adaptés et 
organisés autour de patios sécurisés permettant à cette 
structure d’être pleinement un lieu de vie tout en 
répondant aux exigences de la prise en soins de 
résidents polypathologiques et en perte d’autonomie 
(fluides médicaux et douche dans chaque chambre, 
parcours de marche…).Les architectes ont su trouver un 
équilibre entre les espaces privés et les espaces 
communs. Le péristyle entre les deux pôles 
d’hébergement, les Iris et les Mimosas, permet à 
l’ensemble des résidents de circuler au sein du pôle, 

d’accéder aux espaces d’animation, au salon de coiffure, 
aux lieux de culte, à la cafétéria, aux services médico-
techniques (salle de radiologie, cabinet dentaire…) et 
administratifs dans les meilleures conditions, notamment 
sans être confrontés aux aléas de la météorologie. Ainsi 
nombre d’entre eux ont pris l’habitude de circuler dans 
les lieux de vie alors qu’ils étaient reclus auparavant dans 
leur chambre. Les patios représentent des lieux de 
rencontres et d’activités très appréciés, permettant 
notamment aux résidents de l’Unité de Vie Protégée, 
appelée «  Le Patio  », de circuler sans contrainte et en 
sécurité. La conception de la régulation thermique leur a 
permis de ne pas souffrir de la période caniculaire de 
l’été dernier, évitant ainsi le transfert dans la salle 
rafraichie située aux lilas. L’architecture du bâtiment, qui a 
pu paraître trop hospitalière, a été conçue dans une 
perspective d’évolutivité. Elle répond parfaitement par 
ses aspects médico-techniques à l’accueil de résidents 
vulnérables, poly pathologiques, très âgés, dont la perte 
de l’autonomie physique et psychique rend impossible le 
maintien à domicile, l’entrée en institution n’étant 
malheureusement pas un choix pour la très grande 
majorité. Enfin, l’aménagement du parc au centre du CPA 
constitue le point d’orgue de la reconstruction et le trait 
d’union de l’ensemble des unités du pôle, un véritable 
lieu de rencontre et d’échange. 
Le déménagement a certes engendré une inquiétude 
chez certains résidents du fait du changement 
d’environnement, mais il s’est déroulé dans de très 
b o n n e s c o n d i t i o n s , s a n s i n c i d e n t , g râ c e à 
l’accompagnement des familles et l’investissement de 
l’ensemble du personnel soignant, paramédical, médical, 
technique et administratif. 

Aux équipes, qui ont aussi du s’adapter à ce nouvel 
environnement, de s’approprier progressivement ce lieu 
pour le rendre le plus convivial possible à l’ensemble des 
résidents. 

Nous tenons à remercier : 
- le Conseil Départemental, l’Agence Régionale de 
Santé et le président du Conseil de Surveillance des 
Hôpitaux Civils de Colmar qui ont toujours soutenu 
l’initiative, malgré les conditions médico-économiques 
difficiles 
- Mlle Fiat, M. Santangelo et son équipe d’avoir 
initié et mené à bien cette opération de reconstruction 
qui s’est déroulée sans à coup, avec le concours de 
l’ensemble du personnel du CPA, de l’encadrement, des 
médecins coordonnateurs successifs, les docteurs 
Peterschmitt, Noël et Schmitt, des résidents et leur 
famille… 
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